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(54) POIGNÉE DE PORTE DE VÉHICULE AUTOMOBILE

(57) La présente invention se rapporte à une poignée
de porte (30, 40) de véhicule automobile comportant:
- une pièce de finition (2, 42), ladite pièce de finition (2,
42) comportant au moins un élément métallique ou
métallisé ;
- des moyens intermédiaires (11, 22, 36) assurant une
connexion de ladite pièce de finition (2, 42) à un potentiel
de référence ;
- des moyens de fixation (13, 14) pour le maintien de
ladite pièce de finition (2, 42) sur ladite poignée de porte
(30, 40) ; ladite poignée de porte (30, 40) étant caracté-

risée en ce que lesdits moyens intermédiaires (11 , 22,
36) et lesdits moyens de fixation (13, 14) sont agencés
de sorte que la fixation de ladite pièce de finition (2, 42)
via lesdits moyens de fixation (13, 14) entraîne la mise
au dit potentiel de référence de ladite pièce de finition (2,
42),

et en ce que lesdits moyens intermédiaires (36) sont for-
més par un caisson métallique ou métallisé (32) et un
ressort (33).
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Description

[0001] La présente invention concerne une poignée de
porte d’un véhicule automobile.
[0002] L’invention propose plus particulièrement une
poignée extérieure d’une portière de véhicule automobi-
le, comportant un élément de finition métallique ou mé-
tallisé.
[0003] Depuis quelques années, les poignées de porte
de véhicule automobile deviennent de plus en plus inte-
ractives et participent, désormais, à l’augmentation des
prestations de confort proposées par les constructeurs
automobiles.
[0004] A cet effet, il est connu des poignées de porte
comportant des moyens électroniques tels que des cap-
teurs de verrouillage/déverrouillage ou encore des cap-
teurs de proximité détectant l’approche d’un passager et
anticipant ainsi l’ouverture imminente de la portière.
[0005] Cependant, la présence de pièces de finition
dans les poignées de porte, telles que des bandelettes
chromées utilisées par les constructeurs automobiles
afin d’augmenter l’effet de style des véhicules, peut af-
fecter le comportement de ces capteurs dont le principe
de fonctionnement est basé sur une variation de champ
électrique ou magnétique selon le type de capteur utilisé.
[0006] Un exemple de capteur de proximité, utilisé ty-
piquement dans les poignées de porte, est un capteur
capacitif fonctionnant en mesurant la variation de capa-
cité du capteur lorsqu’un objet entre dans le champ du
diélectrique.
[0007] Lorsque les pièces de finition métalliques de la
poignée de porte sont localisées à proximité d’un cap-
teur, avec un fonctionnement selon le principe précédent,
elles peuvent occasionner une dérive au moins partielle
des lignes du champ diélectrique affectant le fonctionne-
ment du capteur. Le disfonctionnement du capteur se
traduit, par exemple, par une perte de la sensibilité de
détection de la variation de la capacité au contact de la
main du passager ou encore par l’extension non voulue
de la zone de détection au reste de la poignée de porte.
[0008] Afin de remédier à ces problèmes, les pièces
de finition comportant des éléments métalliques sont mi-
ses à un potentiel de référence, également appelé masse
du véhicule, de façon à ne pas occasionner un potentiel
électrique interférent ou une déviation du champ diélec-
trique du capteur.
[0009] Ainsi, il est connu des poignées de porte com-
portant des moyens de mise à un potentiel de référence
permettant de connecter ces pièces de finition métalli-
ques au potentiel de référence du véhicule. Ces moyens
de mise au potentiel de référence sont formés notam-
ment par une extrémité de fil électrique, relié à la masse,
maintenue par vissage sur la pièce de finition ou encore
au moyen d’un fil électrique ou d’un connecteur, relié au
potentiel de référence que l’on insère manuellement
dans un connecteur relié électriquement à la pièce de
finition métallique.
[0010] Quel que soit le moyen de mise au potentiel de

référence utilisé, les poignées de porte connues néces-
sitent une étape particulière de connexion manuelle de
l’élément métallique au potentiel de référence dans le
procédé d’assemblage.
[0011] De plus, ces moyens de mise au potentiel de
référence nécessitent une conception différente pour
chaque poignée de porte, poignée gauche et poignée
droite. La conception de ces moyens doit prendre en con-
sidération de forte tolérance de dimensionnement pro-
venant des différents éléments d’une poignée de porte.
[0012] Ainsi, ces moyens de mise à la masse limitent
les possibilités de réduction de volume des poignées de
porte et imposent une conception particulière dans la
structure des poignées de porte. De plus, ces moyens
ne permettent que peu d’évolution de taille, de poids, et
de forme des poignées de porte.
[0013] Dans ce contexte, l’invention vise à fournir une
poignée de porte de véhicule automobile permettant de
simplifier la connexion des pièces de finition métallique
ou métallisées à un potentiel de référence du véhicule
lors de l’assemblage des pièces et permettant également
de réduire la volume de la poignée de porte.
[0014] A cette fin, l’invention propose une poignée de
porte de véhicule automobile comportant :

- une pièce de finition, ladite pièce de finition compor-
tant au moins un élément métallique ou métallisé ;

- des moyens intermédiaires assurant une connexion
de ladite pièce de finition à un potentiel de référence ;

- des moyens de fixation pour le maintien de ladite
pièce de finition sur ladite poignée de porte ;

ladite poignée de porte étant caractérisée en ce que les-
dits moyens intermédiaires et lesdits moyens de fixation
sont agencés de sorte que la fixation de ladite pièce de
finition via lesdits moyens de fixation entraîne la mise au
dit potentiel de référence de ladite pièce de finition.
[0015] On entend par pièce de finition comportant au
moins un élément métallique ou métallisé, un élément
pouvant être formé dans un matériau métallique ou mé-
tallisé, un matériau conducteur ou encore un matériau
non métallique comportant un traitement de surface mé-
tallique ou métallisé.
[0016] Ainsi selon l’invention, la poignée de porte de
véhicule automobile permet de mettre rapidement et sim-
plement la pièce de finition comportant un élément mé-
tallique à un potentiel de référence lors de l’assemblage
de la pièce de finition.
[0017] La mise au potentiel de référence est effectuée
de façon automatique et masquée lors de l’assemblage
de l’élément de finition sur la poignée de porte et ne né-
cessite aucune intervention manuelle autre que l’assem-
blage de l’élément, par exemple par clipsage.
[0018] Outre les caractéristiques principales qui vien-
nent d’être mentionnées dans le paragraphe précédent,
la poignée de porte d’un véhicule automobile, peut pré-
senter une ou plusieurs caractéristiques supplémentai-
res ci-dessous, considérées individuellement ou selon
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toutes les combinaisons techniquement possibles :

- lesdits moyens intermédiaires sont formés par un
polymère conducteur ;

- ledit polymère conducteur forme un moyen d’étan-
chéité de ladite poignée de porte ;

- lesdits moyens intermédiaires sont formés par une
cosse métallique ou métallisée;

- ladite pièce de finition comporte une patte métallique
ou métallisée assurant la connexion de ladite pièce
de finition avec lesdits moyens intermédiaires lors
de la fixation de ladite pièce de finition ;

- ladite pièce de finition comporte une patte métallique
ou métallisée coopérant avec un ressort, ledit ressort
assurant la connexion de ladite pièce de finition avec
lesdits moyens intermédiaires lors de la fixation de
ladite pièce de finition ;

- lesdits moyens intermédiaires sont formés par un
caisson métallique ou métallisé et un ressort ;

- ledit ressort assure le contact entre ladite pièce de
finition et ledit caisson métallique ou métallisé, lors
de ladite fixation de ladite pièce de finition ;

- ladite poignée comporte un capteur de proximité ;
- ledit capteur de proximité est un capteur capacitif.

[0019] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront plus clairement de la description qui
en est donnée ci-dessous, à titre indicatif et nullement
limitatif, en référence aux figures annexées, parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une représentation en vue éclatée
d’une poignée de porte de véhicule automobile selon
un premier mode de réalisation ;

- la figure 2 illustre une vue détaillée d’un moyen de
mise à un potentiel de référence d’une poignée de
porte selon le premier mode de réalisation illustré à
la figure 1 ;

- les figures 3, 4 et 5 représentent différentes vues
illustrant une poignée de porte selon un deuxième
mode de réalisation ;

- la figure 6 illustre une vue détaillée d’un moyen de
mise à un potentiel de référence d’une poignée de
porte selon un troisième mode de réalisation ;

- la figure 7 illustre une vue détaillée d’un moyen de
mise à un potentiel de référence d’une poignée de
porte selon un quatrième mode de réalisation.

[0020] Dans toutes les figures, les éléments communs
portent les mêmes numéros de référence sauf précision
contraire.
[0021] La figure 1 est une représentation en vue écla-
tée d’une poignée de porte d’un véhicule automobile, se-
lon l’invention, intégrant des moyens pour la mise à un
potentiel de référence.
[0022] La poignée de porte 10 est une poignée exté-
rieure d’une portière de véhicule automobile, formée par
l’assemblage d’une structure interne 1 comportant des

moyens de fixation pour la fixation de la poignée de porte
10 sur une portière de véhicule, d’un capot extérieur 3,
et d’une pièce de finition 2 comportant un élément mé-
tallique ou métallisé, généralement une pièce chromé.
[0023] La poignée de porte 10 comporte également un
circuit électronique 8 formé notamment par un capteur
capacitif de verrouillage 4 et un capteur capacitif de dé-
verrouillage 5, les différents capteurs 4, 5 étant intercon-
nectés au moyen d’un circuit imprimé.
[0024] Le circuit électronique 8 est intégré à l’intérieur
de la structure interne 1 de la poignée de porte 10 et
recouvert par le capot extérieur 3 ; le capot extérieur 3
venant s’assembler par emboîtement sur ladite structure
interne 1.
[0025] Le circuit électronique 8 est alimenté par des
fils électriques d’alimentation 9 isolés par une gaine iso-
lante de type gaine plastique.
[0026] Le circuit électronique 8 est plongé dans un ma-
tériau de type plastique liquéfié, appelé matériau de rem-
plissage, dont le but est d’enrober le circuit électronique
8 afin de réaliser une protection des composants élec-
troniques, après le durcissement de celui-ci.
[0027] Afin d’éviter des coulures du matériau de rem-
plissage le long des fils d’alimentation 9, un presse-étou-
pe 11 enrobe les fils d’alimentation 9 du circuit électro-
nique 8, de sorte que les fils d’alimentation 9 le traversent
de part en part. Le presse-étoupe 11 est d’une manière
générale un organe permettant d’assurer une étanchéité
au passage d’un câble. Le presse-étoupe 11 est réalisé
avantageusement par surmoulage des fils d’alimentation
9 mais peut également être réalisé au moyen d’un ma-
tériau souple comportant une ouverture pour le passage
des fils d’alimentation 9.
[0028] Ainsi, le presse-étoupe 11 assure une étanchéi-
té entre une zone de la structure interne 1 apte à recevoir
le circuit électronique 8 et le reste de la structure interne
1 tout en permettant le passage des fils d’alimentation 9.
[0029] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention, le presse-étoupe 11 est formé par un matériau
de type polymère comportant des propriétés de conduc-
tivité électrique, tel que par exemple un élastomère formé
à partir d’un mélange de polyuréthane et de particules
conductrices ou encore d’un mélange de nitrile et de par-
ticules conductrices.
[0030] Un fil électrique 6 relié au potentiel de référence
du véhicule est connecté électriquement au presse-étou-
pe 11 de façon à ce que le presse-étoupe 11 ait le même
potentiel électrique de référence que le fil électrique 6.
Un mode de réalisation avantageux de la connexion élec-
trique entre le fil électrique 6 et le presse-étoupe 11 est
l’insertion du fil électrique 6 dénudé lors du surmoulage
du presse-étoupe 11.
[0031] Ainsi, la mise au potentiel de référence de la
pièce de finition 2 est réalisée au moyen d’une patte mé-
tallique ou métallisée 7, appartenant à ladite pièce mé-
tallique de finition 2.
[0032] En effet, lors de l’assemblage de la pièce de
finition 2 sur la structure interne 1 de la poignée de porte
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10, la patte métallique 7 interagit avec le presse-étoupe
11 de façon à créer un contact électrique, ayant pour
conséquence de mettre directement la pièce de finition
2 au même potentiel électrique que le presse-étoupe 11,
c’est-à-dire au potentiel de référence du véhicule de fa-
çon automatique lors de l’assemblage sans intervention
extérieure.
[0033] L’assemblage de la pièce métallique de finition
2 est réalisé au moyen d’une pluralité de pattes de fixation
13 agencées de sorte qu’elles viennent se fixer par clip-
sage sur des moyens de fixation 14 de la structure interne
1 au travers d’ouvertures 15 du capot externe 3.
[0034] On entend par clipsage l’action de maintenir un
premier élément sur un deuxième élément au moyen de
clip de fixation tel que des pattes de fixation.
[0035] La figure 2 illustre particulièrement un mode de
connexion de la pièce de finition 2 au moyen de mise à
un potentiel de référence d’une poignée de porte 10 selon
le premier mode de réalisation illustré à la figure 1.
[0036] La pièce de finition 2 est mise au potentiel de
référence par contact de la patte métallique 7 avec le
presse-étoupe 11, mis au potentiel de référence au
moyen du fil électrique 6, lorsque les éléments de la poi-
gnée de porte 10 sont assemblés.
[0037] La connexion entre la patte métallique 7 et le
presse-étoupe 11 est rendu possible par la présence
d’une ouverture 12, autorisant le passage de ladite patte
métallique 7, réalisée à la fois dans la structure interne
1 et dans le capot extérieur 3.
[0038] Les figures 3, 4 et 5 représentent différentes
vues illustrant une poignée de porte selon un deuxième
mode de réalisation de l’invention.
[0039] La figure 3 est une variante des figures précé-
dentes, les moyens communs entre les poignées de por-
te 10 et 20 portent les mêmes numéros de référence et
réalisent les mêmes fonctions.
[0040] La figure 3 illustre plus particulièrement la struc-
ture interne 1 de la poignée de porte 20 comportant le
circuit électronique 8, les fils d’alimentation électrique 9,
et un moyen 22 de mise au potentiel de référence du
véhicule selon un deuxième mode de réalisation.
[0041] La poignée de porte 20 se différencie de la poi-
gnée de porte des figures précédentes en ce qu’elle com-
porte un moyen de mise au potentiel de référence de la
pièce métallique de finition 2 formé par une cosse mé-
tallique ou métallisée 22.
[0042] La cosse métallique 22 est avantageusement
une cosse plate de forme rectangulaire et comportant
une encoche apte à recevoir une fiche plate de type mâle.
La cosse métallique 22 est fixée à l’extrémité du fil élec-
trique 6 relié au potentiel de référence du véhicule, de
sorte que ladite cosse métallique 22 est au potentiel de
référence.
[0043] La cosse métallique 22 est maintenue solidaire
de la structure interne 1 par des moyens de fixation.
[0044] La figure 4 illustre la poignée de porte 20 en
cours d’assemblage des différents éléments qui la com-
pose. La structure interne 1 et le capot externe 3 sont

représentés assemblés et la dernière étape de l’assem-
blage consiste à fixer la pièce de finition 2 au moyen de
pattes de fixation 13, une seule patte de fixation étant
illustrée sur la figure 4.
[0045] Lors de l’assemblage de la pièce de finition 2
sur la poignée de porte 20, via l’insertion de la patte de
fixation 13 à travers l’ouverture 15, la patte métallique 7
s’insère dans la cosse métallique 22 et est maintenue
fixe par celle-ci afin de créer un contact électrique une
fois la pièce de finition 2 assemblée. Ainsi, lorsque la
pièce de finition 2 est assemblée sur la poignée de porte
20, elle est mise au potentiel de référence du véhicule
de façon automatique.
[0046] La connexion électrique se fait sans interven-
tion particulière et sans étape de connexion électrique
manuelle au préalable, la cosse métallique 22 étant
maintenue en position par la structure interne 1 et par le
capot extérieur 3. A cet effet, le capot extérieur 3 com-
porte une ouverture formant une cheminée apte à l’intro-
duction de la cosse métallique 22 lors de l’assemblage
du capot extérieur 3 sur la structure interne 1.
[0047] La patte métallique 7 est la partie femelle de la
connexion électrique réalisée avec la cosse métallique
22, la cosse métallique 22 étant la partie mâle. Ainsi la
forme de la patte métallique 7 est réalisée en fonction de
la forme de la cosse métallique 22, de sorte qu’elle épou-
se la forme de la cosse métallique 22.
[0048] La cosse métallique 22 est réalisée indifférem-
ment dans un matériau métallique ou métallisé, dans un
matériau conducteur ou encore dans un matériau com-
portant un traitement de surface métallique ou métallisé.
[0049] La figure 5 illustre la pièce de finition 2 en po-
sition assemblée dans laquelle la patte métallique 7 est
insérée dans la cosse métallique 22. Dans cette position,
la pièce de finition 2 est mise au potentiel de référence
du véhicule ; la cosse métallique 22 étant fixée à l’extré-
mité du fil électrique 6 relié au potentiel de référence du
véhicule. La cosse métallique 22 est mise au potentiel
de référence par sertissage de l’extrémité du fil électrique
6 ; l’extrémité du fil électrique comportant une zone dé-
pourvue de gaine isolante afin de permettre un contact
électrique avec la cosse métallique 22.
[0050] La figure 6 illustre une vue détaillée d’un moyen
de mise à un potentiel de référence 36 d’une poignée de
porte 30 selon un troisième mode de réalisation.
[0051] La poignée de porte 30, selon ce troisième mo-
de de réalisation, est une poignée extérieure d’une por-
tière de véhicule automobile, formée par l’assemblage
d’une structure interne comportant des moyens de fixa-
tion pour la fixation de la poignée de porte 30 sur une
portière de véhicule, d’un capot extérieur, et d’une pièce
de finition 42 comportant un élément métallique ou mé-
tallisé, généralement une pièce chromée.
[0052] La poignée de porte 30 comporte également un
circuit électronique 38 formé notamment par des cap-
teurs capacitifs connectés au moyen d’un circuit imprimé.
[0053] Le circuit électronique 38 est intégré à l’intérieur
de la structure interne de la poignée de porte 30 et re-
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couvert par le capot extérieur ; le capot extérieur venant
s’assembler par emboîtement sur ladite structure inter-
ne.
[0054] Le circuit électronique 38 est alimenté par des
fils électriques d’alimentation 39 isolés par une gaine iso-
lante de type gaine plastique.
[0055] Le circuit électronique 38 est plongé dans un
matériau de type plastique liquéfié, appelé matériau de
remplissage, dont le but est d’enrober le circuit électro-
nique 38 afin de réaliser une protection des composants
électroniques, après le durcissement de celui-ci.
[0056] Afin d’éviter des coulures du matériau de rem-
plissage le long des fils d’alimentation 39, un presse-
étoupe 37 enrobe les fils d’alimentation 39 du circuit élec-
tronique 38, de sorte que les fils d’alimentation 39 le tra-
versent de part en part. Le presse-étoupe 37 est d’une
manière générale un organe permettant d’assurer une
étanchéité au passage d’un câble. Le presse-étoupe 37
est réalisé avantageusement par surmoulage des fils
d’alimentation 39 mais peut également être réalisé au
moyen d’un matériau souple comportant une ouverture
pour le passage des fils d’alimentation 39.
[0057] Ainsi, le presse-étoupe 37 assure une étanchéi-
té entre une zone de la structure interne apte à recevoir
le circuit électronique 38 et le reste de la structure interne
tout en permettant le passage des fils d’alimentation 39.
[0058] La poignée de porte 30, selon ce troisième mo-
de de réalisation, comporte un moyen de mise au poten-
tiel de référence 36 formé par un ressort de compression
33 et un caisson métallique ou métallisé 32.
[0059] Le caisson métallique 32 en forme de U est
agencé dans la structure interne où il est maintenu soli-
daire par des moyens de fixation de type patte de fixation
venant s’emboiter dans des ouvertures du caisson 32
prévues à cet effet.
[0060] Le caisson métallique 32 comporte une patte
en forme de U apte au sertissage ou au soudage de
l’extrémité d’un fil électrique mis au potentiel de référence
du véhicule, de sorte que le caisson métallique 32 est
mis au potentiel de référence.
[0061] Le contact entre le caisson métallique 32 et la
pièce de finition 42 est réalisé au moyen d’un ressort 33
de compression lors de l’assemblage de ladite pièce de
finition 42 au moyen de pattes de fixation.
[0062] L’assemblage de la pièce métallique ou métal-
lisée de finition 42 est réalisé au moyen d’une pluralité
de pattes de fixation agencées de sorte qu’elles viennent
se fixer par clipsage sur des moyens de fixation de la
structure interne au travers d’ouvertures du capot exter-
ne.
[0063] On entend par clipsage l’action de maintenir un
premier élément sur un deuxième élément au moyen de
clip de fixation tel que des pattes de fixation.
[0064] Le ressort 33 est en appui sur une zone de con-
tact 34 du caisson métallique 32 et est maintenu en po-
sition au moyen d’une protubérance cylindrique 35 sur
laquelle le ressort 33 est monté en force.
[0065] Le ressort 33 est un ressort réalisé dans un ma-

tériau capable de réaliser une connexion électrique sous
une contrainte de compression.
[0066] Ainsi, la mise au potentiel de référence de la
pièce de finition 42 est réalisée de façon automatique
lors de son assemblage sur la poignée de porte 30, la
connexion électrique de la pièce de finition 42 au caisson
métallique 32 étant réalisée par leur contact respectif
avec le ressort 33. La compression du ressort 33 permet
d’assurer un contact constant entre le caisson 32 et la
pièce de finition 42, une fois la pièce de finition 42 as-
semblée sur la poignée de porte 30.
[0067] Le caisson métallique 32 et le ressort 33 sont
réalisés dans un matériau, et/ou comportent un traite-
ment de surface, permettant de résister aux exigences
de tenue à la corrosion requises par le constructeur auto-
mobile.
[0068] La figure 7 illustre une vue détaillée d’un moyen
de mise à un potentiel de référence d’une poignée de
porte 40 selon un quatrième mode de réalisation.
[0069] La figure 7 est une variante des figures précé-
dentes, les moyens communs entre les poignées de por-
te 40 et 10 portent les mêmes numéros de référence et
réalisent les mêmes fonctions.
[0070] Selon ce quatrième mode de réalisation, la mise
au potentiel de référence de la pièce de finition 2 est
réalisée au moyen d’un presse-étoupe 11, décrit précé-
demment aux figures 1 et 2, ainsi qu’au moyen d’un res-
sort 43 réalisant le contact électrique entre le presse-
étoupe 11 et la pièce de finition 2. Le ressort 43 est un
ressort de compression monté en force sur une patte
métallique ou métallisée 47 de la pièce de finition 2, de
sorte qu’il est maintenu en position lors de l’assemblage
de la pièce de finition 2 sur la structure interne de la poi-
gnée de porte.
[0071] Le ressort 43 est un ressort réalisé dans un ma-
tériau capable de réaliser une connexion électrique sous
une contrainte de compression.
[0072] Lors de l’assemblage de la pièce de finition 2
sur la structure interne de la poignée de porte 40, le res-
sort 43 interagit avec le presse-étoupe 11 par compres-
sion de façon à créer un contact électrique, ayant pour
conséquence de mettre directement la pièce de finition
2 au même potentiel électrique que le presse-étoupe 11
au moyen de la patte métallique 47.
[0073] Ainsi, la pièce de finition 2 est mise au potentiel
de référence du véhicule de façon automatique lors de
l’assemblage sans intervention extérieure.
[0074] De façon similaire aux modes de réalisations
précédents, l’assemblage de la pièce métallique de fini-
tion 2 est réalisé au moyen d’une pluralité de pattes de
fixation agencées de sorte qu’elles viennent se fixer par
clipsage sur des moyens de fixation de la structure inter-
ne.
[0075] On notera que les pièces métalliques ou métal-
lisées ou comportant une finition métallique ou métallisée
de l’invention doivent répondre aux exigences de tenue
à la corrosion requises les constructeurs automobiles.
[0076] Ainsi selon l’invention, la poignée de porte de
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véhicule automobile permet de mettre rapidement et sim-
plement un élément de finition comportant un élément
métallique ou métallisé à un potentiel de référence afin
d’éviter de perturber les capteurs de proximité présent
dans la poignée de porte.
[0077] La mise au potentiel de référence est effectuée
de façon automatique et en aveugle lors de l’assemblage
de l’élément de finition sur la poignée de porte et ne né-
cessite aucune intervention manuelle autre que l’assem-
blage de l’élément, par exemple par clipsage.
[0078] La poignée de porte selon l’invention permet de
simplifier la procédure d’assemblage de l’élément de fi-
nition sur ligne de montage et de diminuer le temps im-
parti à l’assemblage de la poignée de porte sur le véhi-
cule.
[0079] Les moyens de mise à la masse des poignées
de porte selon l’invention peuvent être utilisés indifférem-
ment sur une porte droite ou sur une porte gauche et ne
nécessitent pas une conception différente pour chaque
portière du véhicule ; les mêmes éléments constituant
les moyens de mise à la masse pouvant être utilisés in-
différemment pour chaque portière limitant ainsi les ré-
férences présentes en ligne de montage.
[0080] L’invention a été particulièrement décrite pour
une poignée de porte ; toutefois, l’invention est égale-
ment applicable pour tout élément de véhicule compor-
tant des capteurs de proximité et un élément métallique
ou métallisé nécessitant une mise à un potentiel de ré-
férence.
[0081] Les autres avantages de l’invention sont notam-
ment les suivants :

- garantie de la protection du fil électrique de masse
contre les infiltrations d’eau ;

- possibilité de retirer la pièce de finition si besoin ;
- réduction du volume interne imparti aux moyens de

mise à la masse.

Revendications

1. Poignée de porte (30, 40) de véhicule automobile
comportant:

- une pièce de finition (2, 42), ladite pièce de
finition (2, 42) comportant au moins un élément
métallique ou métallisé ;
- des moyens intermédiaires (11, 22, 36) assu-
rant une connexion de ladite pièce de finition (2,
42) à un potentiel de référence ;
- des moyens de fixation (13, 14) pour le main-
tien de ladite pièce de finition (2, 42) sur ladite
poignée de porte (30, 40) ; ladite poignée de por-
te (30, 40) étant caractérisée en ce que lesdits
moyens intermédiaires (11 , 22, 36) et lesdits
moyens de fixation (13, 14) sont agencés de sor-
te que la fixation de ladite pièce de finition (2,
42) via lesdits moyens de fixation (13, 14) en-

traîne la mise au dit potentiel de référence de
ladite pièce de finition (2, 42),

et en ce que lesdits moyens intermédiaires (36) sont
formés par un caisson métallique ou métallisé (32)
et un ressort (33).

2. Poignée de porte (30) de véhicule automobile selon
la revendication précédente, caractérisée en ce
que ledit ressort (33) assure le contact entre ladite
pièce de finition (42) et ledit caisson métallique ou
métallisé (32), lors de ladite fixation de ladite pièce
de finition (42).

3. Poignée de porte (30, 40) de véhicule automobile
selon l’une des revendications précédentes, carac-
térisée en ce qu’elle comporte un capteur de proxi-
mité.

4. Poignée de porte (30, 40) de véhicule automobile
selon la revendication précédente caractérisée en
ce que ledit capteur de proximité est un capteur ca-
pacitif.
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